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Les aléas climatiques sont estimés à partir des communes déclarées à
risques majeurs par les services de l’Etat pour les différents aléas naturels
hydrologiques et terrestres. Ces aléas naturels correspondent à ceux
susceptibles d’être directement ou indirectement influencés par le 
changement climatique : avalanches / cyclones et tempêtes / feux de 
forêt / inondations / mouvements de terrain.
En raison du carctère ubiquiste des tempête en métropole, les communes
déclarées « à risque tempête » ne sont pas retenues pour la France 
métropolitaine mais seulement pour les territoires d’outre-mer. 4 types
d’aléas sont donc pris en compte pour les communes métropolitaines.
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